
MODE D’EMPLOI
• Bien agiter l’aérosol

• Pulvériser sans excès sur les surfaces à traiter

• Attendre quelques secondes puis passer un chiffon doux en répartissant uniformément

• Inutile de frotter

• Le satiné est instantané et la saleté reste sur le chiffon

• Pour les petites surfaces, pulvériser directement sur le chiffon

• Pour les plastiques extérieurs des véhicules, il est préférable d’enlever d’abord la boue et les 

insectes avant d’utiliser RENOVATEUR ULTRA BRILLANT

CARACTERISTIQUES PHYSICO-CHIMIQUES
• État physique : Liquide

• Couleur : Jaune clair

• Odeur : Fruité

• Point éclair : < à 0°C

• Masse volumique : 0.74 g/cm3

CONDITIONNEMENT
• Aérosol 650/500ml x 12 Code produit : 005117

STOCKAGE
• Récipient sous pression : peut éclater sous l’effet de la chaleur. Tenir à l’écart de la chaleur, des

surfaces chaudes, des étincelles, des flammes nues et toute autre source d’inflammation. Ne pas

fumer. Ne pas perforer, ni brûler, même après usage. Protéger du rayonnement solaire. Ne pas

exposer à une température supérieure à 50°C / 122°F.

RENOVATEUR PLASTIQUE

ULTRA BRILLANT 
Nettoyant plastique finition ultra brillante

CARACTERISTIQUES PRINCIPALES
• Nettoie, rénove et protège en une seule application

• Redonne l’aspect naturel du neuf

• Parfum d’orange

• Non gras 

• Ne laisse aucune trace

• Mise en application simple

• Formulation sans silicone

• Aérosol utilisable en toutes positions

DOMAINES D’APPLICATION

• Tableaux de bord

• Plastiques

• Cuirs

• Garnitures de porte

• Caoutchoucs

• Inox

• Aluminium

• Chromes

• Vinyles, formica

• Bois vernis, laqué, ou vitrifié

• Pare chocs

• Coque de rétroviseur

Cette fiche technique a été établie le 22/01/21 et annule toutes les fiches précédentes. Les renseignements fournis sont basés sur nos connaissances et

expériences à ce jour. L’attention des utilisateurs attirée sur les risques éventuels encourus lorsque le produit est utilisé à d’autres usages que ceux pour

lesquels il est conçu. Elle ne dispense en aucun cas l’utilisateur de connaître et d’appliquer l’ensemble des textes réglementant son activité. Il prendra sous

sa seule responsabilité les précautions liées à l’utilisation qu’il fait du produit.


